COMMUNIQUE
Le Ministère de L’Industrie, du Commerce et pour la Protection des Consommateurs a été informé que quelques commerçants  affichent les prix des produits sans inclure la TVA.

Suite à ces doléances, le Ministère  tient à rappeler aux  commerçants et le public en général que la Section 7 du Consumer Protection (Price & Supplies Control) Act No. 12 de 1998 prévoit que:

(i) les prix de tous les articles exposés en vente doivent impérativement inclure la TVA (si la TVA est applicable);

(ii) pour les articles non-frappés de la TVA, les étiquettes doivent faire mention du prix de l’article et que la TVA est Nil.

Les commerçants ne respectant pas les dispositions de cette loi sont passibles d’une amende ne dépassant pas 100,000 roupies et d’un terme d’emprisonnement ne dépassant pas trois(3) ans.
La Consumer Protection Unit du Ministère mettra tout en œuvre pour    s’assurer que cette provision est appliquée dans toute sa rigueur.

En cas d’abus de la part des commerçants, les consommateurs peuvent contacter la Consumer Protection Unit sur le hotline 185.
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